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Election du President 

1. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) propose d'elire le Maharajah Jam Saheb 
de Nawanagar (Inde). 

2. FAWZI Bey (Egypte), M. KYROU (Grece) et M. GONZALEZ (Venezu
ela) appuient cette proposition. 

De Maharajah Jam Saheb de Nawanagar est eltt Presiden!f de la Cinquieme 
C01nmission par acclamations. 

La seance est levee a 12 h. 15. 

Les Documents officiels de la cinquieme session de l'Assemblee generale sont 
imprimes et publitis m fascirnles, c'est-a-dire qtte le compte re11du de clwque seance 
parait sous forme de fascicule separe, public dans le plus bref delai possible. Celle' 
presentation pennettra de reunir 11lterieure111e11t ces fascirnles en vo fo111es, par orga11e 
et session. Chaq11e serie de fas,cicules consacrec au compte re11d1t des seances d'tm 
meme organe est f oliotec conserntivemcnt de bout c11 bout. A la fi11 de la scssio11, . 
le Secretariat publiera pour chaque serie u11 fascirnle li·millaire, qit i co111pre11dra la 
page de titre oit grand titre, la table des matiercs, la lisle des membrcs presents, 
l'o1·dre du jour adopte 0 11 debut des deliberations ct toutes attires 111atieres prelimi
naires. Avant de mettre en vol11111c mic serie de fascirnlcs, il co11vic11dra de faire 
preceder le compte rmdtt de la premiere seance de ce fascicule liminaire. Pour eviler 
tattle confusion, les fascic11les qui do1111ero11/ le compte re11d11 des seances d'o11verture 
et de cliit11re en portero11t la mention trcs apparente. 

Apres la cloture de la session, /es recueils de fascicttles scro11t mis c11 vc11tc a 
/'intention dit public. 
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lourde tachc qu'est celle de l'Assemblee generate au 
conrs de sa cinquieme session, la Commission devra 
ti:aYailler vite tout en examinant de fai;on conscien
c1euse et approfondie toutes les questions qui lui seront 
soumises. C'cst dans ce sens que s'exerceront les efforts 
du President. 

Election du Vice-President 

5. 11. 1IACHADO (Bresil) propose la candidature 
clc 11. Krajewski, rcpresentant de la Pologne, au poste 
de \'ice-President. 

6. ).I. .-\SHA (Syric) ct 11. ROCHTCHINE (Union 
des Republiques socialistcs sovietiques) appuient la can
didature de :\I. Krajewski. 

A /'1wa11i111i1£\ JI. Krnje·wski est cfo Vice-President. 

7. 11. KRAJEWSKI ( Pologne) remercie les mem
hres de la Commission de l'honneur qu'ils ont fait a 
la Polognc ct a lui-meme. 

Election du Rapporteur 

8. 11lle \VITTEVEE.N (Pays-Bas) propose la can
didature de l\I. Fouric. rcnrescntant de !'Union Sud
Africaine. au paste de Ra1Jporteur. 

9. :\I. :\IONT A.NO (Philippines) et M. YAW AR 
Jl"XG (Incle) appuient la cancliclaturc de 11. Fourie. 

A 1'1ma11i111itc, Jl. Fo11ric est c/11 Rapportc11r. 

10. :\I. FOURIE (Union Su<l-Africaine) rcmercie 
les mcmbres de la Commission de l'honneur qu'ils ont 
fait a son pays et a lui-meme. 

11. Le PRESIDE:JT presentc M. Price, Secretaire 
general adjoint charge du Departement des services 
administrati fs et financiers, et M. Aghnides, Presi
dent du Comite consultatif pour Jes questions aclminis
tratiYes et budgetaires. 

12. II propose que, con formement a la pratique 
adoptee depuis plusieurs annees, le President du Co
mite consultatif soit invite a participer aux debats de 
la Cinquieme Commission et a repondre, au nom du 
Comite consultatif, a toutes questions Ott demandes de 
renseigncments complementaires qui pourront lui etre 
adressees. 

fl l'll est ainsi decide. 

Discussion de l'ordre clu jour cle la Commission 
(A/C.5/371) 

13. 11. :\IONTANO (Philippines) rappel_le _les prin
cipes fondamentaux qui guident la_ ~01:1m1ss1011. <l_ans 
ses travaux. On a frequemment cnt1que la_ prohfei:a
tion des activites de !'Organisation des N~tions l}mes 
et l'on s'est eleve contre le fardeau financier touJottrs 
plus lourd que ces activites imposent ~ux Etat~ ~e11;
bres. 11 convient toutefois de reconna1tre le_ fa1t mde
niable que !'Organisation des ~ations Ume~ ~st en 
pleine croissance et q~e c~tte ~ro1ssan_ce est d1ctee par 
Jes exigences de la s1tuat10n mternat10nale et. par les 
besoins des peuples du moncle. On ne saura1t done, 
clans ces conditions, fixer a priori un plafond absolu 
pour lcs depenses de }'Organisation. 

14. Par consequent, tout en reconnaissant la necessite 
de faire des economies, on ne peut appliquer ce prin
cipe de fac:;on trop rigide clans tous les cas, car on ris
querait d'oter aux Nations Unies la possibilite d'agir 
en des moments critiques. 

15. La delegation des Philippines desire que la Cin
quieme Commission ne retombe pas clans l'erreur qui 
consiste a trancher des questions importantes apres 
une discussion insuffisante. C'est, par exemple, ce qui 
s'est passe au cours de la quatrieme session pour le 
rapport du Comite d'experts en matiere de traite
ments et salaires, indemnites et conges (A/ C.5/331 et 
Corr. I) 1 : la discussion de ce rapport a du etre ren
voyee a la cinquieme session et la Commission a auto· 
rise le Secretaire general a appliquer, entre temps, 
certaines des recommandations contenues clans ce rap
port. Malgre toute la confiance que merite le Secretaire 
general, c'est la une procedure a laquelle on ne devrait 
a voir recours que clans les cas extremes. 

16. Enfin, le representant des Philippines exprime 
l'espoir que les membres de la Commission recevront 
a temps une documentation suffisante sur les questions 
qu'ils seront appeles a examiner. C'est la une condition 
indispensable pour qu'ils puissent s'acquitter efficace
ment de leur tache. 

17. Pour ce qui est de l'ordre d'examen des questions, 
la delegation des Philippines propose d'ex~miner en 
premier lieu le point 5 [ 40*] de l'ordre du J0Ur de la 
Commission ( Bareme de repartition des depenses d_e 
l'Orrranisation des Nations Unies), ce qui permettra1t 
aux 

0

membres de la Commission de se faire une idee 
d'ensemble des recettes de !'Organisation avant d'abor
der }'examen des depenses. La Commission pou~rait 
ensuite examiner le point 3 [ 39] de l'ordre du JOttr 
( Previsions de depenses pour l'exercice financier 
1951), puis le point 8 [ 41] [Reglement financier ~es 
Nations Unies (reglement permanent)]. La Commis
sion pourrait a ce moment etudier le point 1 [37] de 
son ordre du jour (Rapports financiers, comptes et 
rapports du Comite des commissaires aux comptes). 

18. M. Montano exprime enfin l'espoir que les mem
bres de la Commission seront informes suffisamment a 
l'avance du deroulement des travaux pour pouvoir 
etudier la documentation qui, il l'espere, sera mise a 
leur disposition a propos des differents points de l'ordre 
du jour. 

19. Le PRESIDENT estime qu'il faut etudier le 
passe avant d'envisager l'avenii:. I_l craint, ~•autre part, 
que les membres de la C?mm1ss1on ne ?01ent p3;s en 
mesure d'examiner immediatement le bareme de repar
tition des depenses de !'Organisation des N at10ns 
Unies. Dans ces conditions, le Presiden_t ~emande au 
representant des Philippines de ne pas ms1ster sur sa 
proposition. 

20. M. MONTANO (Philippines) retire sa propo
sition. 

A l'unanimite, l'ordre du jour de la Commissio.n est 
approuve. 

1 Voir les Documents ofjiciels de l'Assembl,fr generale, 
Quatrieme session, Annexe, Volume II. ff , , 

1 * Les numeros places entre crochets sont ceux a ectes a a 
question dans !'ordre du jour de l'Assemblee generale. 
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Rappor~s, financiers, comptes et rapports du 
Com1te des commissaires aux comptes 

(Point 37*] 

a) ~rganisation des Nations Unies, pour l'exer
cice financier termine le 31 decemhre 1949 
(A/1256, A/1312 et Corr.I et Add.I, A/ 1398). 

fl. M. MACHADO (Bresil) approuve sans reserve 
~ r~pport du Comite des commissaires aux comptes 

amsi_ 9ue Ies ob?ervations qu'a faites a son sujet le 
Comite ~onsultatif. II se felicite de constater que Ies 
observatio~s ~ontenues clans les rapports du Comite 
des c'?mm1ssai:~s aux c?mptes n'ont jamais, au cours 
de_s cmq dermeres annees, suscite de discussions au 
sem de la Commi~sion. Cela ne prouve pas que tout est 
abs?lu'?ent _parfait clans !'organisation du Secretariat, 
mats, C e~t Ia ~n ~ommage au Secretaire general et au 
Secre_tanat qui s efforcent constamment d'ameliorer le 
foncttonnement de !'Organisation. 

2~. ~Ile WIT'f EVEEN (Pays-Bas) regrette de 
n ~vo~r pas trouve clans le rapport du Comite des com
m1ssa1res, aux comptes pour I'exercice financier 1949 
un releve des sommes versees aux consultants et ex
perts. ,Elle 1emande que ce releve figure clans Jes rap
ports a vemr. 

23. La representante des Pays-Bas desirerait egale
ment que le rapport contienne un tableau indiquant, 
mois par mois, les deboursements effectues au titre 
de chacun des chapitres du budget. 

24. E;n ce qui concerne la depense de 1.169.522 dol
lars resultant du remboursement de l'impot national 
sur le r~venu ( A/ 1256, page 4), Mlle Witteveen de
mande s1 ce montant comprend egalement le rembour
sement des impots pen;us par I'Etat de New-York et 
des impots Iocaux. 

2r Le m?ntant des d~penses engagees pour le Centre 
d 1ff_or11:ation ~e Mexico (pag_e 5) est superieur au 
~red1t approuve poor le chap1tre correspondant par 
I Assem~>lee

1
_general_e. La difference doit correspondre 

au_x frais d 1mpress10n du Bulletin des Nations Unies. 
S'd en est ainsi, ii serait hon d'indiquer separement Ies 
depenses afferentes a ces deux postes. 

26. Au sujet de la derniere phrase du paragraphe 5 
de la page 29, la representante des Pays-Bas demande 
Ce que representent, clans Ia depense de 2 millions de 
dollars_ indiquee clans ce paragraphe, les augmentations 
de tra1te~ents ayant un caractere obligatoire, et Ies 
augmentations de traitements n'ayant pas un caractere 
obligatoire. Elle voudrait egalement savoir combien 
de membres du personnel ont beneficie d'augmentations 
rentrant clans Ia seconde categorie. 

27. Enfin, en ce qui concerne le paragraphe 24 (page 
33), Mlle Witteveen demande pour quelle raison les 
recettes encaissees par le Bureau de Geneve pour la 
vente des publications sont beaucoup plus importantes 
que les recettes realisees a Lake Success a ce meme 
titre. 

* Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 
l'Assemblee generate. 

28: ¥· SELLAR (President du Comite des com
m1ssaires aux C0!11ptes) :epond a la representante des 
Pays-Bas que, s1 Ies chtffres relatifs aux consultants 
ne se_ tr~uvent pas clans le rapport du Comite des 
c~mm1s?a1res aux. comptes, le Secretaire general !es a 
neann:ioms transm1s, pour information, au Comite con
su_ltatif pour !es questions administratives et budge
taires. 

29. En ce. qui concerne Ia vente des publications, 
M. Sellar fatt observer que le Bureau de Geneve envoie 
!es publications aux differents depositaires accredites 
et per<;oit les recettes. 

30. M. PRICE (Secretaire general adjoint charge du 
Departement des services administratifs et financiers) 
declare que, d'accord avec le Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires, le Secre
taire general s'est borne a transmettre a ce Comite Ia 
liste des consultants au service de !'Organisation en 
1949; cette liste n'a pas ete reproduite clans le Rapport 
financier du Secretaire general pour 1949 (A/1256) 
qui a ete communique aux membres de la Commission, 
sous la forme imprimee, avec le Rapport du Comite 
des commissaires aux comptes. Si la Cinquieme Com
mission estime que les depenses qu'entrainerait !'im
pression de cette liste sont suffisamment justifiees, on 
pourra evidemment Ia faire reproduire a l'avenir. 

31. Si I'Assemblee generate le desire, ii sera egalement 
possible d'etablir des releves mensuels des depenses de 
!'Organisation, comme I'a propose Ia representante des 
Pays-Bas. 

32. Au sujet du remboursement des impots, ii pre
cise que le montant verse englobe l'impot sur le revenu 
per<;u par I'Etat de New-Yark. 

33. Les depenses engagees pour le Centre d'informa
tion de Mexico ne comprennent pas les frais d'impres
sion du Bulletin, mais elles englobent le traitement 
verse a un membre du Secretariat charge de s'occuper 
de Ia publication de ce Bulletin. 

34. Le paragraphe 5 du rapport du Comite des com
missaires aux comptes signale que !'augmentation effec
tive des depenses au titre des traitements et salaires 
a atteint environ 2 millions de dollars. Le Secretaire 
general sera heureux de procurer a Ia representante 
des Pays-Bas les renseignements qu'elle a demandes 
au sujet de ce chiffre. Entre temps, ii voudrait attirer 
!'attention des membres de la Commission sur le para
graphe 6 qui precise que "les contributions versees par 
!'Organisation a Ia Caisse commune des pensions ont 
augmente de plus de 900.000 dollars en 1949" et que 
"les depenses afferentes au remboursement de l'impot 
national sur le revenu depassent approximativement 
de 200.000 dollars celles de 1948". 

35. M. MONTEL (France) voudrait savoir si le 
Secretaire general a !'intention de presenter des pro
positions pour supprimer les doubles emplois signales 
au paragraphe 26. 

36. M. PRICE (Secretaire general adjoint charge 
du Departement des serv~ces ad_ministratifs et ?n~n
ciers) repond que le probleme fatt actuellement I ob Jet 
d'un examen de la part du Comite administratif de 
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coordination ; ii donne au representant de la France 
l'?,ssurance que le Secretaire general continuera de 
n epargncr aucun effort pour trouver dans le plus bref 
delai une solution acceptable. 

3_7. M. _FRIIS (Dan~mark) fait observer que la ques
tion posee par le representant de la France fait egale
mcnt l'objet du parag-raphe 316 du deuxieme rapport 
clu Comitc consultatif pour 1950 (A/ 1312). II de
mancle s 'il sera possible de revenir sur cette question 
lors(jttc la Commission abordera !'examen du point 
14[29] de l'ordre du jour. 

38. Le PRESIDENT repond par !'affirmative. II 
propose que la Cinqnieme Commission recommande 
!'adoption du projet de resolution suivant : 

"L' .,Jssemb!ce generate 

·• I. A cceptc le rapport financier et Jes comptes de 
!'Organisation des :Nations Unies pour l'exercice 
financier termine le 31 decembre 1949, ainsi que 
!'attestation du Comite des commissaires aux 
comptes; 

" 2. S'associc aux observations du Comite consul
tati i pour Jes questions administratives et budgetaires 
en cc qui conccrne le rapport du Comite des commis
saires aux comptes." 

A /'1111a11imitr , cc projct de resolution est adopte. 

b) Fonds international des Nations Unies pour le 
sccours a l'cnfancc, pour l'excrcice financier 
tcrmine le 31 decemhrc 1949 (A/ 1336, 
A/ 1413) 

39. :.L ~fACHADO (I3resil ) attire !'attention de la 
Commission sur le paragraphe 3 du document A/ 1413. 
II estime qu e l'.-\ ssemhlee generale devrait recomll?an
der au Conseil d'administration du Fonds d'exammer 
attentivement la possibilite d 'etablir tm plan d'auto
a ssurance. 

40. ?II . AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour Jes questio_n; aclministr_atives, e,t bu_dB'etaires) 
signale qne le Comtte consultattf a ete av1se que la 
question de l'etablissement d'un pla~ d'a~tt?-ass~rance 
etait la seule a propos de laquelle 1 adm1mstrat1on _du 
Fonds n'ait pas accepte jusqu'a present la suggest!on 
du Comite des commissaires aux comptes, suggestton 
qui semhle fort judicieus~ au_ ~omite c?nsultatif en 
raison de la tres large reparttt10n des nsques. Cette 
question avait ete deja etudiee !ors de la, crea~i?n ,du 
Fonds. L 'experience semble confirmer la necess1te dun 
nouvel examen. 

41. 11. HEY\VARD (Fonds international ,d~s Na
tions Unies pour le secours a l'enfance) precise que 
les chiffres relatifs aux primes d'assurance ne portent 
que sur les transactions effectuees. en doll~1;s des Etats
Unis et ne comprennent pas les mdemmtes _re<;ues, au 
titre des avaries communes. Le total des primes d as
surance versees par le Fonds atteint 5~5.000 dollars. 
Le total des indemnites recouvrees represente 131.000 
dollars. M. Heyward ajoute que l'a?min~stratton du 
Fonds soumettra au Conseil d '~dmimstr~!10n,. lors de 
sa prochaine reunion, la question de I etabhssement 
d'un systeme d'auto-assurance. 

42. M. BRENNAN (Australie) estime qu 'il con
viendrait d'agir avec prudence et de ne pas transmettre 
au Fonds, de fa<;on hative, une recommandation sur la 
question de l'etablissement d'un tel systeme; on peut 
se demander en effet si ce systeme presenterait pour 
le Fonds un avantage reel. 

43. M. ELLIOTT (Canada) pense au contraire que 
le Fonds devrait proceder a un examen attentif de 
cette question. 

44. M. MONTEL (France ) fait observer que le 
Fonds a verse, au cours de l'annee 1949, 565.000 dol
lars au titre de primes d'assurance ; pendant la meme 
annee ii a per<;u des indemnites s'elevant a 431.000 
dollars. La comparaison entre ces deux chiffres montre 
qu'il faut agir avec prudence et c'est pourquoi M. Mon
te! ne partage pas le point de vue du representant du 
Canada. Cependant, la Cinquieme Commission peut 
fort bien etudier la question et transmettre des direc
tives au Conseil d'administration du Fonds. 

45. Le PRESIDENT propose que la Cinquieme 
Commission recommande !'adoption du projet de 
resolution suivant: 

"L' A ssemblee generate 

"l. A ccepte le rapport financier et !es comptes du 
Fonds international des Nations Unies pour le se
cours a l'enfance, pour l'exercice financier termine 
le 31 decembre 1949, ainsi que !'attestation du 
Comite des commissaires aux comptes; 

"2. Frend acte des observations du Comite con
sultatif pour Jes questions administratives et ?t;dge
taires en ce qui concerne le rapport du Com1te des 
commissaires aux comptes." 

A l'unanimite, ce projet de resolution est adopte. 

46. M . ELLIOTT (Canada) s'associe aux observa
tions du representant du Bresil relatives au bon fonc
tionnement du Secretariat. II ajoute que M. Sella~ a, 
clepuis plusieurs annees, rendu au Canada des serv_1ces 
dignes d 'eloges et ii tient a le feliciter de la c,ontnb~
tion qu'il a apportee a la bonne marche de 1 Orgam
sation. 

47. M . AGHNIDES (President du Comite c?n~ul
tatif pour les questions administrative et bud&et?ires 
declare que le Comite qu 'ii preside a travadle en 
etroite collaboration avec M. Sellar et les autres mem
bres du Comite des commissaires aux comptes; c_ette 
collaboration a ete tres fructueuse et M. Aghmdes 
fe licite M . Sellar et ses collegues de la fai;on remar
quable dont its se sont acquittes de leur tache. 

C) Aide des Nations Unies aux refugies de 
Palestine, pour la periode comprise ~ntre le 
ler decembre 1948 et le 30 avril 1950 
(A/ 1354, A/ 1414) 

48. Le PRESIDENT propos~ que la . Cinqui~me 
Commission recommande }'adoption du proJet de reso
lution suivant: 

"L' A ssemblee generate 

"1. Accepte le rapport financie1; et. !es comptes 
de t' Aide des Nations Unies aux refug1es de Pales-
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tine pour la periode comprise entre le ler decembre 
1948 et le 30 avril 1950, ainsi que !'attestation du 
Comite des commissaires aux comptes. 

"2. Prend acte des observations du Comite con
su_ltatif pour le~ questions administratives et budge
ta1res _en _ce qui concerne le rapport du Comite des 
comm1ssa1res aux comptes." 

A l'unanimite, ce projet de resolittion est adopte. 

Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies: rapport annuel du Comite des 
pensions clu personnel cles Nations Unies 
(A/ 1335) 

[Point 44] 
4?. M. CRISTOBAL (President du Comite des pen
sions du personnel des Nations Unies) presente le 
r~pport du Comite des pensions qui porte sur une pe
node au cours de laquelle le Comite etait preside par 
M. 1:,e,beau. M. _Cristobal signale en particulier que le 
Com1te des pens10ns du personnel a modifie !es normes 
medicales. 

SO. M. ELLIOTT (Canada) fait observer que l'on 
a de plus en plus tendance clans Jes milieux financiers 
a placer des fonds clans des valeurs a revenu variable, 
cela en raison de l'evolution des prix mondiaux. II 
souhaiterait que le Secretariat donnat a Ia Commission 
quelques precisions sur son attitude a cet egard. 

51. M. PRICE (Secretaire general adjoint charge 
du Departement des services administratifs et finan
ciers) souligne que Jes fonds de la Caisse commune des 
pensions sont places par le Secretaire general sur Jes 
conseils du Comite des placements. Ce Comite recom
mande. en premier lieu. que Jes investissements ainsi 
effectues presentent des garanties de securite suffi
santes ; ii recommande egalement que ces investisse
ments fournissent un revenu minimum de 2,5 pour 100. 
. Si Ia Caisse commune des pensions place des fonds 
clans des valeurs a revenu variable, elle ne le foit pas 
au detriment de la securite de ces fonds . 

52. M. MONTEL (France) a appris avec satisfac
tion que Jes revenus des placements de Ia Caisse se 
sont eleves a 220.000 dollars alors que !es decaissements 
ont atteint 266.000 dollars (A/1335, annexe A). On 
arrive ainsi a une compensation presque parfaite. Mais 
Jes prestations de retraite vont augmenter sans cesse. 
Aussi le representant de Ia France voudrait savoir si 
le portefeuille de la Caisse est considere simplement 
comme un element de Ia tresorerie generale de !'Orga
nisation ou s'il est considere comme un fonds de ga
rantie pour le paiement des retraites. 

53. M. PRICE ( Secretaire general adjoint charge 
du Departement des services administratifs et finan
ciers) repond que le reglement adopte par l' Assemblee 
generate pour la Caisse commune des pensions ~u 
personnel prescrit de separer completement les av01rs 
de la Caisse et ceux de !'Organisation. En outre, !ors-

que le Secretaire general fait des placements, ii se Con
forme a Ia recommandation du Comite des placements 
d'apres Iaquelle le revenu des valeurs doit etre en 
moyenne de 2,5 pour 100. 

Programme des travaux 

54. Le PRESIDENT suggere que la Commission 
aborde, au cours de ses prochaines seances, !'examen 
du point 3 [ 39] de l'ordre du jour qui serait d'ailleurs 
precede par une discussion generale. La Commission 
pourrait ensuite etudier la question des traitements et 
salaires, indemnites et conges du personnel du Secre
tariat; on trouvera clans le rapport du Comite consul
tatif pour Jes questions administratives et budgetaires 
( A/ 1313) et clans le rapport du Secretaire general 
(A/1378) !'expose des principales questions a exami
ner. Dans !'annexe du rapport du Secretaire general 
figure un resume des principales recommandations 
faites par le Comite d'experts, le Comite consultatif et 
le Secretaire general; l'Assemblee generate doit a cet 
egard prendre six decisions importantes visant des 
questions de fond. La Commission pourrait done se 
consacrer principalement a !'examen de ces six ques
tions. 

55. La Commission pourrait ensuite proceder a la 
premiere lecture des previsions budgetaires pour l'an
nee 1951 en adoptant comme document de base le 
rapport du Comite consultatif (A/1312). Soit au cours 
de cette premiere lecture, soit ulterieurement, la Com
mission pourrait examiner le point 4[38) de l'ordre 
du jour. 

56. Les points 11 [ 451 et 12 [ 47] de l'ordre du jour 
ne devraient etre etudies qu'a la fin de la session car 
!es documents de travail n'ont pas encore ete distri
bues. De meme, ii conviendrait de laisser aux dele
gations le loisir d'examiner !es problemes que pose 
!'adoption d'tm statut permanent du personnel et d'un 
reglement financier permanent. La question des nomi
nations ainsi que les rapports sur le siege permanent 
et sur !'administration postale des Nations Unies pour
ront etre abordes au moment qui sera juge le plus 
opportun. En ce qui concerne !es points 10[46], 
11 [ 45] et 12 [ 47], le President propose de Jes soumettre 
a !'examen du Comite consultatif qui serait invite a 
faire rapport le plus rapidement possible. 

57. Les points 13[12) et 14[29] doivent etre exami
nes au cours de seances communes de la Cinquieme 
Commission avec la Commission mixte des Deuxieme 
et Troisieme Commissions. Pour profiter de la pre
sence des directeurs generaux de plusieurs institutions 
specialisees, ii a ete propose que ces reunions aient lieu 
entre le 12 et le 15 octobre; la Cinquieme Commission 
devrait interrompre temporairement Jes debats en cours 
a ce moment. 

Il en est ainsi decide. 

La seance est levee a 16 h. 55. 




